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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Département de l'agriculture (63) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Produits de viande de volaille (SH 0207) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Produits de viande de volaille obtenus par 
séparation mécanique et produits renfermant de tels produits de viande de volaille 
(16 pages) 

6. Teneur: Le Département se propose de modifier comme suit la réglementation fédérale 
relative à l'inspection des produits de viande de volaille: inclusion d'une définition et 
d'une norme d'identité et de composition concernant le produit à base de viande de 
volaille fragmentée obtenu après séparation et retrait mécaniques de la plus grande partie 
des os des carcasses et parties de carcasses de volailles ("mechanically separated (kind)" 
= "(nom de la viande) désossé mécaniquement") avec des prescriptions concernant la 
teneur en matières osseuses solides (mesurée d'après la teneur en calcium) et la taille des 
particules d'os; fixation de certaines restrictions à l'utilisation des viandes désossées 
mécaniquement; établissement de prescriptions relatives à la conservation de données sur 
la teneur en matières osseuses solides et sur la taille des particules d'os, et établissement 
de prescriptions en matière d'étiquetage pour les viandes désossées mécaniquement ainsi 
que pour les produits de viande de volaille et les produits alimentaires carnés renfermant 
de la viande désossée mécaniquement. 

7. Objectif et justification: Etablissement de prescriptions du Département de l'agriculture 
concernant les produits de viande de volaille obtenus par séparation mécanique, prévoyant 
notamment l'obligation d'étiqueter ces produits comme tels (par exemple, dans le cas des 
produits obtenus par séparation mécanique à partir de carcasses de poulets, la mention 
"Mechanically separated chicken" ("Poulet désossé mécaniquement") devra être utilisée. 
Cette prescription contribuerait à ce que les produits carnés et les produits de viande de 
volaille vendus aux consommateurs ne soient pas étiquetés de façon inexacte ou trompeuse 
et/ou présentés sous une appellation incorrecte. 
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8. Documents pertinents: 59 FR 62629, 6 décembre 1994; 9 CFR Parties 318 et 381; 
TBT/Notif.93.208. Publication dans le Federal Register après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 6 février 1995 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


